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SÉLECTION DES ARTISTES
ÉDITION 2012
1. Condition générale d’admissibilité 
Le Symposium des arts de Danville s'adresse aux artistes professionnels en arts visuels.

Des arts visuels, le Symposium souhaite privilégier, en respect avec sa mission, la peinture, la sculpture, l'estampe, le dessin, l'illustration, les techniques multiples.

La Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d'art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs (L.R.Q., c. S-32.01) désigne par artiste professionnel: "toute personne qui se déclare artiste professionnel, crée des oeuvres pour son propre compte, dont les oeuvres sont exposées, produites, publiées, représentées en public ou mises en marché par un diffuseur, et qui a reçu de ses pairs des témoignages de reconnaissance comme professionnel, par une mention d'honneur, une récompense, un prix, une bourse, une nomination à un jury, la sélection à un salon ou tout autre moyen de même nature. Aussi, l'artiste qui est membre à titre professionnel d'une association reconnue ou faisant partie d'un regroupement reconnu en application de ladite Loi est présumé artiste professionnel."

Afin de mieux évaluer l’admissibilité de l’artiste qui soumet sa candidature, ce dernier doit avoir également diffusé des œuvres dans un contexte professionnel.

Dans le domaine des arts visuels, le contexte professionnel désigne des lieux et des organismes principalement voués à la diffusion de l'art. Il peut s'agir de centres d'artistes, de centres d'exposition, de galeries d'art, de musées ou d'autres lieux ou organismes de diffusion reconnus. La participation à des événements où la sélection des participants est faite par des professionnels des arts visuels est reconnue. Le contexte professionnel exclut le milieu scolaire.

2. Présentation du dossier de candidature

L'artiste qui désire s'inscrire pour participer au Symposium doit soumettre sa candidature. Ainsi, pour constituer un dossier, l’artiste doit faire parvenir, avant le 31 octobre pour l’année suivante, son curriculum vitae artistique accompagné d’au moins cinq photos d’œuvres récentes et une de l’artiste lui-même, ainsi que d’un chèque de 250$ (remboursable si la candidature n’est pas retenue) pour couvrir les frais d’ouverture du dossier. Il est de la responsabilité de l’artiste de fournir un dossier complet en s'assurant d'y inclure toutes les pièces exigées.

Seule la copie originale du formulaire d’inscription dûment signée par l'artiste est considérée comme valide. L'envoi du dossier par télécopieur ou par courrier électronique n'est pas autorisé.

Le formulaire d'inscription est disponible sur demande auprès de l’organisation du Symposium. Il peut également être téléchargé à partir de la page du site Web du Symposium.
3. Lieu d'inscription

Le lieu où doit être acheminée la demande est précisé sur le formulaire d'inscription. Il s’agit du siège social du Symposium des arts de Danville au 52, rue Daniel-Johnson à Danville (J0A 1A0). 

2. Cheminement du dossier


Le Symposium n'envoie pas d'accusé de réception.

· Validation du dossier

Un comité mandaté par le Conseil d’administration est chargé de vérifier si l'artiste répond aux critères d'admissibilité du Symposium des arts de Danville.
· Évaluation du comité de sélection


Avant la tenue des rencontres du comité de sélection, des copies de chaque dossier sont remises à tous les membres pour analyse. Les membres du comité se réunissent et évaluent l'ensemble des pièces au dossier.
· Décision
Les recommandations du comité de sélection sont soumises au Conseil d’administration du Symposium pour approbation. Le Conseil d’administration est l’instance décisionnelle finale de la sélection des artistes devant participer au Symposium. 


Environ trois mois après la date limite d'inscription, le Symposium informe l'artiste, par écrit, de la réponse à sa candidature.

Si la candidature est acceptée, l'artiste reçoit, avec la lettre d'annonce, un document décrivant l'ensemble des modalités et conditions relatives à sa participation au Symposium.

5.  Évaluation de la candidature

Les demandes de candidature sont évaluées par un comité de sélection formé de personnes qui possèdent une bonne connaissance de la pratique artistique en arts visuels, ainsi que des membres liés à l’organisation depuis de nombreuses années et qui partagent la mission et la vision du Symposium. La composition du comité est approuvée par le conseil d'administration du Symposium.

Toutes les candidatures sont évaluées au mérite, sur la base des conditions d'admissibilité, des objectifs et des critères d'évaluation spécifiques au Symposium. La sélection tient compte à la fois de la valeur des dossiers et des emplacements disponibles.  Quant à elle, la décision du Conseil d’administration du Symposium est  finale et sans appel.

Le Conseil rend disponible le nom des membres du comité de sélection trois mois après la décision du Conseil d’administration quant à l'acceptation des candidatures.
2. Critères d’analyse pour la sélection
Voici les critères d’analyse pour la sélection des candidatures pour le Symposium des arts de Danville. 

Qualité du travail artistique ;

· La complexité et l’originalité de la technique;

· La maîtrise de la technique et du médium;
· L’authenticité de l’oeuvre.

Démarche artistique et évolution de l'œuvre

· Cheminement de l’artiste; 
· Développement de sa recherche esthétique au regard de sa production;
· Originalité du propos et du sens des œuvres antérieures;
· Créativité
Diffusion et rayonnement de l'artiste 
· Participation à des événements en arts visuels professionnels au Québec (Symposiums et autres);
· Participation à des événements à l’extérieur de la région d’adoption de l’artiste et/ou à l’étranger;
· Diffusion de l’œuvre à l’intérieur de galeries d’arts importantes ou de grandes collections privées;
· Exposition spécialement consacrée à l’œuvre de l’artiste;  
Critères d’analyse liés au Symposium 
· Appréciation de l’artiste par la clientèle du Symposium lors des éditions précédentes
· Apport à la diversité du produit artistique offert.
